L’ EDI DANS LA FILIERE

HORLOGERIE – BIJOUTERIE

Réunion du 11/02/2005 à Print’Or
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Projet EDI-Horlogerie

Il y a un an et demi, face aux demandes émanant de plusieurs distributeurs, les fabricants de montres du SFFM, décidaient d’engager une action collective visant à proposer un système EDI à notre profession, afin d’éviter la multiplication des initiatives qui impliquerait un coût supplémentaire d’adaptation. 

Le 11 juillet 2003, une première réunion mettait en place le groupe de travail « EDI-Horlogerie ».  Composé de distributeurs et de fabricants, et coordonné par la CFHM et la société GSI France – Gencod le groupe de travail a pour but de mettre en place un système permettant la standardisation des échanges de données informatisées. 

A ce jour, le groupe de travail a élaboré et validé trois messages: le bon de commande, l’avis d’expédition et la fiche produit, pour lesquels une mise en place est imminente. Il a d’ailleurs été décidé que le bon de commande, document ne présentant aucune difficulté particulière, trouvera une application d’ici le mois de juin 2005 ; l’élaboration de la facture se fera dans un second temps car liée au rapprochement de la commande et de l’avis d’expédition. 

Dans le cadre de la mise en place de ce système, un appel d’offres a été lancé au printemps dernier auprès d’entreprises traductrices de messages afin de dégager un budget. 

A cette occasion, un questionnaire a été envoyé à l’ensemble de la profession afin de connaître le nombre de partenaires intéressés et la volumétrie échangée. Cette enquête a montré un réel intérêt puisqu’une dizaine de fabricants et plus d’un millier de points de vente se disent prêts à faire de l’EDI normalisé.

Etant arrivé à l’issue de l’élaboration d’un certain nombre de messages, le groupe de travail doit désormais s’atteler aux modalités de déploiement du projet. C’est pourquoi la tenue du salon professionnel Print’Or, réunissant tous les acteurs de la profession, est l’occasion idéale pour réfléchir ensemble à la mise en application de ce système.
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Les avantages de l’EDI

· Standardisation des normes de communication

· Gestion optimale des stocks

· Traçabilité des flux de produits et d’information
· Capacité d'accéder à de nouveaux clients ou de nouveaux marchés : certains prospects ou certains marchés ne sont ouverts que si l'entreprise est capable de converser de manière électronique
· Les informations sont directement incorporées dans le système d’information sans que les données soient ressaisies 

· Rapidité des échanges 

· Fiabilité du système

OBJECTIFS :

· A court terme :

· simplifier les échanges au sein de la profession tant sur le plan national qu’international grâce à une norme standardisée :

· évolutive

· facile à utiliser

· peu coûteuse car mutualisée

· optimiser les échanges grâce :

· au bon produit

· au bon prix

· dans le délai prévu

· mise en application dès le mois de juin du bon de commande

· A moyen terme
· intégrer la bijouterie dans l’EDI

· mettre en application l’avis d’expédition, la fiche produit et la facture

· A long terme

· mise en place d’un serveur EDI dédié à l’horlogerie- bijouterie

· un catalogue électronique pour l’horlogerie et la bijouterie que tous les distributeurs peuvent consulter 
· une seule fiche- produit pour toutes les enseignes

Objectifs pour le distributeur

· satisfaire au mieux les besoins du consommateur

· Eviter les ruptures de stocks en améliorant leur rotation 

· Réduire la gestion administrative du magasin

· recevoir les informations nécessaires pour augmenter les ventes : disponibilité, image, information sur la production …

· Nomenclature plus riche au niveau de la fiche produit

Objectifs pour le fournisseur

· permet de mieux connaître le consommateur et lui proposer une offre plus pertinente 

· Etablir une approche commerciale particulière pour chaque mode de distribution (grands magasins, détaillants spécialisés, détaillants indépendants…)

